
fournisseurs exclusifs et la non-mobilité de la main-
d'oeuvre, les règlements en matière de faillite et un
manque de transparence financière, lesquels bloquent
l'établissement et l'acquisition d'entreprises. Il est donc
extrêmement difficile pour les investisseurs étrangers de
procéder à des transferts de propriété et à des transaçtions
de fusion ou d'acquisition. Au nombre des secteurs qui
bénéficieraient d'une ouverture à l'investissement figurent
les soins médicaux, l'éducation, le commerce de détail, les
services publics, l'agriculture, les services postaux ainsi que
les services de distribution, de consultation financière et de
gestion de l'actiE:

Le Japon est la troisième source d'IED au Canada (der-
rière les États-Unis et l'Union européenne) avec un capital
de l'ordre de 8,6 milliards de dollars. Bien que l'investisse-
ment japonais direct au Canada permette à l'industrie
canadienne d'accroître considérablement sa capacité de
faire face à la concurrence sur le marché mondial, le
Canada n'attire qu'une portion relativement mineure
de l'investissement japonais direct à l'étranger.

Le secteur automobile attire la plus grande partie de
l'IED, tendance qui s'est maintenue au cours des dernières
années, ce qui témoigne de la bonne performance des
automobiles japonaises sur le marché nord-américain.
Les efforts du Canada visant à attirer l'investissement
japonais au pays se sont concentrés dans six secteurs
prioritaires en 2003, en l'occurrence l'agroalimentaire,
l'industrie automobile, les produits chimiques, les tech-
nologies de l'information et des communications, les
sciences de la vie ainsi que les métaux et les minéraux.

Même si les installations nouvelles attirent encore la
majorité des investissements, les petits investissements, les
partenariats stratégiques et les coentreprises sont de plus
en plus courants. Ces décisions d'investissement émanent
souvent des filiales japonaises établies en Amérique du
Nord qui assument la responsabilité qui incombait
auparavant à leur siège social du Japon. Des hauts fonc-
tionnaires canadiens visitent fréquemment les bureaux
des filiales nord-américaines des entreprises japonaises en
plus de leur siège social au Japon afin de convaincre ces
entreprises d'intensifier leurs investissements au Canada.

OUVERTURE SUR L'ASIE-PACIFIQUE

Aperçu

La République populaire de Chine (à l'exdusion de la
Région administrative spéciale de Hong Kong) est le
quatrième marché d'exportation en importance du
Canada. En 2003, le total des exportations de marchan-
dises canadiennes vers la Chine s'est élevé à 4,7 milliards
de dollars, soit une hausse de 13 % par rapport à 2002.
Au contraire, en 2003 toujours, la valeur totale des impor-
tations de marchandises en provenance de Chine a atteint
18,6 milliards de dollars, ce qui marque une hausse de
16 % par rapport à l'année précédente.

La Chine a accéléré la cadence de sa libéralisation et
réaffirmé son engagement de réaliser des réformes
économiques et sociales. Elle est désormais l'un des chefs
de file de l'économie mondiale et représente un marché de
biens et de services de plus en plus important sur la scène
mondiale. Seuls les États-Unis, l'Union européenne et
le Japon la surclassent au chapitre des importations.
Fait notable, la Chine est le pays qui a attiré le plus
d'investissement étranger direct en 2002.

Dans ses relations avec la Chine, le Canada a adopté une
approche qui tient pleinement compte de l'importance
croissante de ce pays sur la scène internationale. Un
partenariat économique entre la Chine et le Canada est
essentiel au maintien d'une relation à long terme et à
l'intégration de la Chine aux institutions politiques et
économiques mondiales et régionales.

Bien que la Chine offre des débouchés très intéressants,
il y existe un nombre appréciable de difficultés et d'usages
qui empêchent le Canada d'avoir accès au marché chinois.
De plus, la Chine a conservé certains éléments de
l'ancienne économie planifiée, particulièrement dans la
conduite de certaines activités à caractère économique ou
de projets d'envergure qui dépassent un seuil établi.

Dans le cadre des relations de haut niveau que maintien-
nent les deux pays, le Canada et la Chine ont adopté
un processus formel de consultation pour examiner les
questions relatives au développement économique, au
commerce et à l'investissement. Ce processus est facilité
par la tenue de rencontres bilatérales régulières, les
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